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CHARTE DE L’ADULTE ACCOMPAGNATEUR 
 

 

Le choix des accompagnateurs est laissé à la discrétion exclusive de l’équipe éducative. 

 

Lors des sorties scolaires, l’enseignant(e) vous accorde sa confiance et compte sur vous pour encadrer un 

groupe d’enfants. Toute information concernant les enfants doit rester confidentielle. 

 

Voici quelques recommandations pour s’assurer du bon déroulement d’une sortie scolaire : 

 

 Je m’occupe du groupe d’enfants que m’a confié l’enseignant(e) pendant tout le temps de la sortie,  

du départ de l’école jusqu’au retour à l’école (y compris à la sortie du bus). 

J’ai une attention égale envers tous les enfants de mon groupe. 

 J’identifie le groupe d’enfants dont je suis responsable et je vérifie régulièrement que le groupe est au 

complet. Je ne laisse jamais un enfant partir seul même pour aller aux toilettes. Si nécessaire, je confie 

mon groupe à un autre adulte. 

 Je veille à la sécurité des enfants : 
 

- Dans le bus : je m’assure que les enfants ont mis leur ceinture de sécurité, qu’ils sont assis et 

calmes. A la descente du bus, je m’assure que les enfants ont récupéré toutes leurs affaires 

personnelles et qu’ils ont bien été remis soit à l’enseignant(e), soit à leurs parents, soit au 

personnel des services périscolaires. 
 

- Dans la rue : je m’assure que les enfants se déplacent en rang. Je suis vigilant lors de la 

traversée d’une rue avec ou sans passage piéton. 
 

 J’interviens si un enfant ne respecte pas les consignes.  

En cas de problème (discipline, conflit, blessure), j’en réfère immédiatement à l’enseignant(e). 

 Je dois avoir un langage et un comportement adapté. 

 Je ne fume pas en présence des enfants. 

 Je n’utilise pas mon téléphone portable sauf en cas d’urgence. 

 Je ne propose aucun aliment ni médicament aux enfants pour éviter les éventuelles allergies. 

 Je ne suis pas autorisé(e) à photographier ou à filmer les enfants (respect du droit à l’image des enfants 

comme des adultes – article 9 du code civil). Seul(e) l’enseignant(e) y est autorisé(e). 

 J’aide les enfants de mon groupe à s’investir, à écouter, pour comprendre les activités proposées. 
 

 

Je soussigné(e), …………………………………………., m’engage à respecter tous ces points de vigilance. 

 

  

 Signature du parent accompagnateur : 

 

 

 

 

 


